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Erwägungen

E. 3
a) Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions
étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l'appelant de démontrer que ces
conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer spécialement de tels faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui
(JT 2011 III 43 c. 2 et les réf. citées). La jurisprudence vaudoise (JT 2011 III 43, RSPC
2011 p. 320, note approbatrice de Tappy) considère qu'en appel les novas, lorsque la
maxime inquisitoire est applicable, notamment en mesures protectrices de l'union conjugale
(art. 272 CPC) et en mesures provisionnelles dans une procédure matrimoniale (art. 277 al.
3 CPC), sont soumis au régime

- 16 - ordinaire (en ce sens Tappy, op. cit., JT 2010 III 115; Hohl, Procédure civile, Tome II,
2e éd., Berne 2010, n. 2410, p. 437). Le Tribunal fédéral, après avoir considéré que cette
interprétation de la loi était dépourvue d'arbitraire (TF 5A_402/2011 du 5 décembre 2011 c.
4.2, in RSPC 2012 p. 231; cf. aussi TF 5A_609/2011 du 14 mai 2012 c. 3.2.2, qui ne
tranche pas la controverse, l'appelant n'ayant pas fait valoir que le premier juge n'aurait pas
instruit conformément à la maxime inquisitoire), l'a définitivement confirmée dans l'ATF
138 III 625 c. 2.2. On doit donc retenir que l'art. 317 al. 1 CPC régit de manière complète et
autonome la possibilité pour les parties d'invoquer des faits et moyens de preuve nouveaux,
y compris lorsque la maxime inquisitoire est applicable, et que l'art. 229 al. 3 CPC ne
s'applique qu'à la procédure de première instance. Le Tribunal fédéral relève à cet égard que
l'existence d'une procédure simplifiée implique logiquement qu'elle doit être plus rapide et
plus expédiente. Il serait paradoxal qu'elle soit en réalité plus difficile parce que le plaideur
négligent pourrait faire rebondir la cause en appel en invoquant pour la première fois des
faits ou moyens de preuve qu'il a omis de présenter en première instance (ATF 138 III 625
c. 2.2, RSPC 2013 p. 32, note Bohnet). Les parties peuvent toutefois faire valoir que le juge
de première instance a violé la maxime inquisitoire en ne prenant pas en considération
certains faits (Hohl, op. cit., no 2414 p. 438). Des novas peuvent par ailleurs être en principe
librement introduits en appel dans les causes régies par la maxime d'office, par exemple sur
la situation des enfants mineurs en droit matrimonial (Tappy, op. cit., JT 2010 III 139), à
tout le moins lorsque le juge de première instance a violé la maxime inquisitoire illimitée
(Hohl, op. cit., no 2415 p. 438; JT 2011 III 43). b) L’appelant Y.________ a requis la
production des dernières fiches de salaires de son épouse, faisant valoir que celle-ci pourrait
avoir augmenté son taux d’activité. Il s’agit de vrais novas qu’il y a lieu d’admettre. En
réponse à l’ordonnance de production de pièces du 17 mars 2014, B.________ a produit sa
fiche de salaire de janvier 2014 dans sa réponse.



- 17 - Dans sa réponse à l’appel déposé par son épouse, Y.________ a par ailleurs requis la
production du dossier RI de cette dernière au motif qu’elle aurait été tout récemment
condamnée à restituer des prestations perçues de l’aide sociale et qu’il y aurait ainsi lieu de
supposer que les services sociaux auraient eu connaissance de nouveaux éléments au sujet
de sa situation financière. Lors de l’audience du 2 avril 2014 devant la Juge de céans,
B.________ a déclaré que les rétrocessions versées aux services sociaux avaient eu lieu en
raison du fait qu’elle avait touché trois mois de pensions alimentaires de la part de son
époux, ce qui paraît plausible, étant rappelé, cas échéant, que la procédure sommaire est
applicable à la présente cause. On observera encore que la réquisition de preuve en question
n’a pas été formulée à l’appui de l’appel d’Y.________ et que les éléments sur lesquels elle
porte ne font pas l’objet de l’appel de B.________ ; elle n’a en outre pas été réitérée, en lien
avec l’appel d’Y.________, à l’audience du 2 avril 2014, et Y.________ n’a nullement
précisé quels pourraient être ces « nouveaux éléments ». Par surabondance, on rappellera
que le premier juge n’a pas exclu l’existence de biens immobiliers, mais a retenu que
l’instruction n’a pas permis de connaître leur valeur actuelle. Or, le moyen de preuve
proposé ne serait pas à même de nous renseigner sur cette question, à supposer qu’elle soit
pertinente. En effet, il serait inéquitable d’exiger de B.________ qu’elle entame la
substance de son éventuelle fortune, lors même que, comme on le verra ci-après, on ne
saurait exiger d’Y.________ qu’il le fasse (cf. infra, c. 9b et 9c/bb). En conclusion, cette
réquisition de preuve ne peut être que rejetée.

E. 4
a) L’appelant Y.________ fait valoir en premier lieu que son revenu est constitué par le
bénéfice moyen de ses exercices entre 2010 et 2012 et s’élève ainsi mensuellement à 2'782
fr. 75 (soit 33'393 fr. /12). Selon lui, les prélèvements effectués à titre privé constituent un
critère exclusif et ne sauraient donc être cumulés au bénéfice de l’exercice. Il ajoute à cet
égard que les retraits en espèce pris en compte par le premier juge étaient de toute manière
destinés au paiement de pièces pour son

- 18 - garage. Il soutient en outre que les revenus locatifs de ses immeubles sont pris en
compte dans la comptabilité de son garage - tout comme d’ailleurs les charges
hypothécaires y afférentes -, de sorte que le premier juge les avait à tort ajoutés à son
revenu. Pour sa part, l’appelante B.________ fait valoir en substance que le revenu de son
époux comprend les retraits en espèce avec l’indication « pour Y.________ » à raison
d’environ 6'000 fr. par mois, ainsi que les revenus locatifs qui pouvaient être estimés à
4'000 francs. Selon elle, il s’élève ainsi à un montant de l’ordre de 10'000 fr. par mois. Cela
serait corroboré par le fait que son époux rétribue lui-même son avocat et que sa fortune
imposable telle qu’elle apparaît sur sa déclaration d’impôt s’élève à 1'248'000 francs. b) Le
revenu d'un indépendant est constitué par son bénéfice net, à savoir la différence entre les
produits et les charges. En cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il
convient de tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années
(TF 5A_246/2009 du 22 mars 2010 c. 3.1 publié in FamPra.ch 2010 678 et les références;
5A_687/2011 du 17 avril 2012 c. 5.1.1) : plus les fluctuations de revenus sont importantes
et les données fournies par l'intéressé incertaines, plus la période de comparaison doit être
longue (TF 5A_246/2009 précité c. 3.1 et la référence citée). Lorsque les allégations sur le
montant des revenus ne sont pas vraisemblables et que les pièces produites ne sont pas
convaincantes - par exemple lorsque les comptes de résultat manquent -, les prélèvements
privés constituent un indice permettant de déterminer le train de vie de l'intéressé, cet



élément pouvant alors servir de référence pour fixer la contribution due (TF 5A_396/2013
du 26 février 2014 c. 3.2.2; TF 5A_259/2012 du 14 novembre 2012 c. 4.2, SJ 2013 I 451;
TF 5A_246/2009 du 22 mars 2010 c. 3.1, FamPra.ch 2010 p. 678; TF 2P.29/2007 du 31 mai
2007 c. 2.4). Pour subvenir à ses besoins courants, un indépendant opère en effet
généralement des prélèvements privés réguliers en cours d'exercice, anticipant ainsi le
bénéfice net de l'exercice qui résulte des

- 19 - comptes établis à la fin de celui-ci. Des prélèvements inférieurs au bénéfice net
entraînent toutefois la constitution de réserves, tandis que des prélèvements supérieurs
impliquent la dissolution de réserves. Il s'ensuit que l'on ne peut retenir que les revenus de
l'intéressé ont baissé lorsqu'il a opéré des prélèvements privés inférieurs au bénéfice net de
l'exercice; l'on ne saurait davantage affirmer que ses revenus n'ont pas baissé entre deux
exercices de référence simplement parce que, indépendamment des bénéfices réalisés, les
prélèvements privés sont comparables (arrêt 5P.330/2006 du 12 mars 2007 c. 3.3). La
détermination du revenu d'un indépendant peut en conséquence se faire en référence soit au
bénéfice net, soit aux prélèvements privés, ces deux critères étant toutefois exclusifs l'un de
l'autre: l'on ne peut ainsi conclure que le revenu d'un indépendant est constitué de son
bénéfice net, additionné à ses prélèvements privés (TF 5A_259/2012 du 14 novembre 2012
c. 4.3). On relève encore que l’on ne saurait exiger du juge des mesures provisionnelles ou
protectrices qu'il se transforme en expert avisé, qui devrait déceler, sur la base des seuls
comptes, où pourraient résider des charges fictives (CREC II 20 octobre 2008/199). C'est
d'autant plus le cas lorsque les comptes ont été établis par une fiduciaire, qui atteste qu'ils
l'ont été dans le strict respect des normes comptables et que les amortissements comptables
répondent aux exigences fiscales (Juge délégué CACI 16 décembre 2011/404). c) En
l’espèce, la comptabilité de l’appelant a été établie par une fiduciaire et son examen prima
facie ne laisse pas transparaître d’incohérence manifeste. Par ailleurs, compte tenu de ce qui
a été exposé ci-dessus, l’on ne saurait cumuler les prélèvements faits à titre personnel par
l’appelant et le bénéfice net perçu, ni tenir compte des revenus locatifs des immeubles qui
ont été intégrés dans la comptabilité du garage. En outre, il ressort du compte privé de
l’appelant (compte 2500, c/c Y.________) que ses dépenses personnelles se sont élevées à
40'743 fr. 55 en 2012, soit 3'395 fr. 30 par mois, pour un bénéfice annuel de 46'255

- 20 - fr. 50, de sorte que l’on doit admettre qu’il n’existe pas de disproportion entre son
train de vie et le résultat de son entreprise. Finalement, en ce qui concerne les prélèvements
du compte Raiffeisen dont a tenu compte le premier juge, ils ont été comptabilisés au crédit
du compte Raiffeisen (1020) et au débit du compte Caisse (1000), de sorte qu’il n’y a pas
lieu de les considérer comme des prélèvements privés. Au regard de ce qui précède, on ne
saurait retenir un revenu supérieur au bénéfice réalisé. Le revenu de l’appelant Y.________
sera ainsi déterminé en fonction de son bénéfice annuel moyen pour les trois dernières
années et peut de la sorte être estimé à 2'900 fr. par mois ([19'286 fr. 70 + 38'937 fr. 35 +
46'255 fr. 50] /36).

E. 5
a) L’appelant Y.________ reproche également au premier juge d’avoir retenu dans les
charges incompressibles de son épouse tous les frais relatifs à son enfant sans tenir compte
des allocations familiales perçues pour celui-ci. Il relève que les frais de logement estimés
par le premier juge entre 1'500 et 1'800 fr. étaient excessifs, la part de son enfant au coût du
logement devant être déduite ; selon lui, un loyer pour une personne seule ne saurait
largement dépasser 1'000 fr. par mois. De même, il relève que l’assurance-maladie de



l’enfant de son épouse ne devait pas être prise en compte dans le calcul du minimum vital
de cette dernière, cela d’autant plus qu’elle n’avait fait aucune démarche pour obtenir des
subsides. Dans sa réponse à l’appel, B.________ soutient pour sa part qu’il se justifie de
tenir compte des frais d’entretien de son fils dans le calcul de son minimum vital et qu’il ne
ressort d’aucune pièce au dossier qu’elle percevrait des allocations familiales. b) Selon la
jurisprudence, le beau-parent peut être amené à contribuer à l’entretien des enfants de son
conjoint issus d’une précédente union ou nés hors mariage. En effet, il résulte du devoir
général d’assistance entre époux selon les art. 159 al. 3 et 278 al. 2 CC que les

- 21 - conjoints doivent en principe s’entraider financièrement pour l’éducation des enfants
issus d’une précédente union ou nés hors mariage, bien que la responsabilité de l’entretien
de ces enfants incombe au premier chef à leurs parents et non aux conjoints de ceux-ci
(arrêts 5A_396/2013 du 26 février 2014, c. 5.4.1 ; 5A_352/2010 du 29 octobre 2010 c. 6.2.2
; 5C.18/2000 du 17 juillet 2000 c. 4b non publié in : ATF 126 III 353). Ainsi, le coût d’un
enfant mineur d’un premier lit dont l’époux a la garde, qui n’est pas déjà couvert par des
contributions d’entretien ou des allocations de tiers, peut être pris en compte dans le
minimum vital de l’époux en question, y compris sa part au logement (Bastons Bulletti,
L’entretien après divorce : méthode de calcul, montant, durée et limites, SJ 2007 II 77, p.
87). c) En l’espèce, le père de l’enfant contribue à son entretien à raison de 100 euros par
mois. Cela étant, on ne voit aucune raison de ne pas tenir compte des frais de garde de
l’enfant de B.________ non couverts par la contribution du père. Afin de faciliter les
calculs à intervenir, un loyer moyen de 1'650 fr. ([1'800 + 1500] : 2) sera pris en compte,
loyer qui, au demeurant, n’apparaît pas disproportionné au regard notamment du marché
immobilier. En ce qui concerne les allocations familiales, B.________ a déclaré en
audience que les démarches en vue de les obtenir avaient été entreprises par le service social
mais qu’une décision n’avait pas encore été rendue. A défaut de décision sur cette question,
on ne devrait en principe pas tenir compte des allocations familiales à percevoir, même si
tout porte à croire que l’intéressée y aura droit (cf. art. 3 LVLAFam [loi d’application de la
loi fédérale sur les allocations familiales et sur les prestations cantonales en faveur de la
famille du 23 septembre 2008, RSV 836.01]). Comme on le verra ci-après, ce paramètre
n’est toutefois pas à même de changer le résultat auquel on parviendra. Le même
raisonnement peut être tenu s’agissant des subsides d’assurance-maladie. A ce stade,
aucune décision n’a encore été rendue,

- 22 - ce qui est admis par les deux parties. Cela implique que, pour l’heure, B.________
doit s’acquitter de la totalité des primes. A supposer même que les primes soient subsidiées,
cette prise en charge financière ne changerait pas le résultat auquel on parvient (cf. infra, c.
9c/bb).

E. 5.2
et les références citées). On notera encore que les principes relatifs au revenu hypothétique
valent tant pour le débiteur que pour le créancier d'entretien; un revenu hypothétique peut
en effet aussi être imputé au créancier d'entretien (TF 5A_838/2009 du 6 mai 2010, in
FamPra.ch 2010 no 45 p. 669; TF 5P. 63/2006 du 3 mai 2006 c. 3.2). En principe, on
accorde à la partie à qui l'on veut imputer un revenu hypothétique un certain délai pour
s'organiser à ces fins (ATF 129 III 417 c. 2.2; ATF 114 II

E. 6



a) L’appelant Y.________ soutient que le premier juge a retenu à tort qu’une procédure
d’exécution forcée d’un appartement propriété de B.________ serait en cours et que
l’instruction n’avait pas permis de connaître la valeur réelle de ses immeubles. Il fait valoir
à cet égard, en premier lieu, que la pièce produite par son épouse dans le but d’établir
l’exécution forcée d’un appartement serait irrecevable et que le fait de ne pas avoir eu
l’occasion de se déterminer sur le contenu de cette pièce constituerait une violation crasse
du droit d’être entendu. Il soutient par ailleurs que de toute manière cette pièce ne
constituerait pas une preuve suffisante. Finalement, en déclarant qu’elle n’était propriétaire
d’aucun appartement en Italie, B.________ aurait selon lui refusé de collaborer à
l’établissement des faits. Compte tenu de ces éléments et en application de l’art. 164 CPC,
l’appelant fait valoir que le premier juge aurait dû tenir compte de revenus locatifs de 1'000
euros au minimum pour les deux appartements qu’elle détenait en Italie. A cet égard,
B.________ relève qu’il appartient à son époux de rendre vraisemblable qu’elle était
propriétaire d’immeubles en Italie et que des loyers pouvaient en être retirés, ce qu’il n’a
pas été à même de faire en première instance, que chaque fois que la production de pièces
avait été requise, elle s’était exécutée et que la pièce en question établissait qu’elle ne
pouvait retirer aucun revenu de l’appartement en question. b) Quoi qu’en dise l’appelant, la
pièce en question était recevable sur la base des art. 229 al. 3 et 272 CPC et, en produisant
cette pièce, l’intimée a collaboré à l’administration des preuves. Quant à une éventuelle
violation du droit d’être entendu de l’appelant, elle aurait de toute manière été réparée en
procédure d’appel, dans la mesure où

- 23 - l’appelant a pu faire valoir ses arguments devant l’autorité de céans qui dispose d’un
plein pouvoir d’examen (cf. à cet égard TF 2P_20/2005 du 13 avril 2005 et les réf. citées ;
TF 6B_76/2011 du 31 mai 2011). On notera au passage que l’appelant a été en mesure de
comprendre le contenu de la pièce litigieuse, au regard des arguments soulevés en appel.
Sur la question des revenus issu de la fortune immobilière, on ne dispose d’aucun élément
qui permettrait de penser que B.________ en percevrait, qui plus est de manière régulière et
vraisemblable pour l’avenir. A noter que le premier juge a bien fait porter l’instruction sur
ce point, sans parvenir à déterminer un éventuel revenu lié à des éléments de fortune. On
retiendra donc, à l’instar du premier juge, que l’instruction n’a pas permis d’établir sous
l’angle de la vraisemblance la perception de revenus locatifs. L’appelant ne dit d’ailleurs
pas que le premier juge n’aurait pas instruit cette question conformément à la maxime
inquisitoire. Enfin, on ne saurait exiger de l’intimée qu’elle entame la substance de sa
fortune, alors qu’on ne l’exige pas de l’appelant. On relève d’ailleurs que si la situation
financière de B.________ était réellement aussi saine que l’appelant tente de le démontrer,
elle aurait certainement déjà pu trouver un logement adéquat.

E. 7
a) L’appelant fait valoir que le premier juge aurait dû tenir compte d’un loyer de 2'000 fr.
dans ses propres charges. b) En l’espèce, l’appelant n’a pas allégué en première instance
verser un quelconque loyer. Cela s’explique d’ailleurs par le fait qu’il est propriétaire de son
logement et que les frais hypothécaires y relatifs sont pris en charge par sa raison
individuelle. Il y a donc lieu de confirmer l’ordonnance sur ce point, ce d’autant que
l’appelant ne prétend pas que la situation serait différente de celle qui prévalait en première
instance.

E. 8



a) L’appelant reproche au premier juge de ne pas avoir tenu compte de sa charge fiscale
dans le calcul de ses charges.

- 24 - b) Les impôts ne sont pris en compte uniquement si les conditions financières sont
favorables (ATF 126 III 353, JdT 2002 I 62 ; TF 5C.282/2002 du 27 mars 2003, c. 2, JdT
2003 I 193). c) En l’espèce, la situation financière déficitaires des parties ne permet pas de
prendre en compte leur charge fiscale. L’ordonnance doit donc être confirmée sur ce point
également.

E. 9
a) L’ordonnance attaquée a tenu compte du revenu effectif de B.________, soit environ
1'182 fr. par mois pour un taux d’activité d’environ 35% à partir de juin 2013. En raison de
la courte durée du mariage et du fait qu’aucun enfant n’était issu de cette union, le premier
juge a retenu que l’on devrait pouvoir attendre d’elle qu’elle trouve un emploi suffisamment
rémunéré pour subvenir seule à ses besoins et ceux de son fils, tout en lui laissant toutefois
un temps d’adaptation pour regagner son indépendance financière, d’autant qu’elle ne
pratiquait pas le français et qu’elle élevait seule un fils âgé alors de 14 ans. Il a ainsi fixé la
contribution d’entretien à 3'000 fr. du 1er juin 2013 au 31 juillet 2014, puis à 1'500 fr. à
partir du 1er août 2014. A cet égard, l’appelant Y.________ fait valoir que son épouse a la
ferme intention de reprendre son activité dans un salon de massage en tant que
péripatéticienne, comme elle l’avait déclaré lors de l’audience du 27 mai 2013 et qu’avant
son mariage, cette activité lui rapportait un revenu de l’ordre de 10'000 fr. à 15'000 fr. par
mois, ce qui lui avait ainsi permis d’acquérir plusieurs biens immobiliers en Italie et à Saint-
Domingue. Selon lui, il se justifie ainsi de tenir compte d’un revenu hypothétique de l’ordre
de 10'000 francs. A titre subsidiaire, il soutient que son épouse devrait se voir imputer un
revenu hypothétique de l’ordre de 4'215 fr. tiré de l’enquête suisse sur la structure des
salaires 2010 réalisée par l’Office fédéral de la statistique, dès lors que rien ne s’opposerait
à ce qu’elle travaille dans le domaine du nettoyage à un taux de 100% - engagement qu’elle
aurait d’ailleurs pris à l’audience du 24

- 25 - octobre 2013 - et qu’elle n’aurait entrepris aucune démarche dans ce sens. A titre
encore plus subsidiaire, il invoque le fait que son épouse aurait perçu un salaire de 2'515 fr.
20 pour le mois de décembre 2013 et que l’on ne saurait donc tenir compte d’un revenu
moindre. Pour B.________, il serait clairement contraire au droit d’exiger d’elle qu’elle
s’adonne à la prostitution. Elle conteste ensuite le prononcé en ce sens qu’il tient compte
d’un revenu réalisé dès le 1er juin 2013, alors qu’en réalité elle avait débuté son activité
lucrative le 19 novembre 2013. Compte tenu de l’extrême précarité dans laquelle
Y.________ l’aurait volontairement maintenue ainsi que des nombreuses démarches qu’il
aurait entreprises afin de lui « mettre les bâtons dans les roues », elle soutient implicitement
que l’on ne saurait exiger d’elle qu’elle augmente son taux d’activité avant le 1er janvier
2015. En ce qui concerne le calcul de la contribution, elle fait valoir qu’en présence de
moyens suffisants de son époux, son minimum vital devait être entièrement couvert par la
contribution d’entretien. Elle soutient par ailleurs que même si le revenu de son époux ne
devait par extraordinaire pas être considéré comme suffisant pour couvrir le montant de
4'236 fr. correspondant à ses charges incompressibles, il se justifierait d’exiger de sa part
qu’il puise dans sa fortune importante. Dans ces circonstances, elle fait valoir que son
époux doit être astreint à contribuer pleinement à son entretien jusqu’au 31 décembre 2014,
et par le versement d’un montant mensuel de 2'000 fr. à partir du 1er janvier 2015. b) Selon
la jurisprudence, le juge fixe les contributions d'entretien du droit de la famille - et



notamment la contribution pécuniaire à verser par l’un des conjoints à l’autre dans le cadre
de mesures protectrices de l’union conjugale (cf. art. 176 al. 1 ch. 1 et 163 al. 1 CC; TF
5A_914/2010 du 10 mars 2011) - en se fondant, en principe, sur le revenu effectif des
parties ; il peut toutefois s'en écarter et retenir un revenu hypothétique supérieur, pour
autant qu'une augmentation correspondante de revenu soit effectivement possible et qu'elle
puisse raisonnablement être exigée de lui (TF 5A_736/2008 du 30 mars 2009 c. 4 ; ATF
128 III 4 c. 4, JT 2002 I 294 c. 4 et les références citées). La prise en compte d'un

- 26 - revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal ; il s'agit simplement d'inciter une
partie à réaliser le revenu qu'il est à même de se procurer en faisant preuve de bonne volonté
et dont on peut attendre de lui qu'il l'obtienne afin de remplir ses obligations ; les critères
permettant de déterminer le revenu hypothétique sont en particulier la qualification
professionnelle, l'âge, l'état de santé et la situation du marché du travail (ATF 128 III 4 c.
4a; TF 5C.40/2003 du 6 juin 2003 c. 2.1.1 partiellement publié aux ATF 129 III 577; TF
5A_685/2007 du 26 février 2008 c. 2.3; TF 5A_170/2007 du 27 juin 2007 c. 3.1; TF
5A_724/2009 du 26 avril 2010 c.

E. 13
a) Il résulte de ce qui précède que l’appel déposé par B.________ doit être rejeté et celui
déposé par Y.________ partiellement

- 36 - admis, le chiffre II de l’ordonnance entreprise devant être réformé en ce sens
qu’Y.________ doit verser à B.________, mensuellement à l’avance, une contribution
d’entretien fixée à 1'350 fr. du 1er juin 2013 au 31 décembre 2014, sous déduction des
montants déjà versés à ce titre. Aucune contribution n’est due à partir du mois de janvier
2015. b) Vu l’issue du litige, les frais judiciaires de deuxième instance afférents à l'appel de
B.________, qui doivent être fixés à 673 fr. 95 (600 fr. [art. 65 al. 2 TFJC, tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5] + 73 fr. 95 correspondant à la
moitié des frais d’interprète) pour l’appelante, seront mis à la charge de l’Etat en raison de
l’assistance judiciaire qui lui a été octroyée (art. 122 al. 1 let. b CPC). Quant aux frais
judiciaires de deuxième instance afférents à l’appel d’Y.________, également fixés à 673
fr. 95, ils seront répartis à parts égales entre les parties, dans la mesure où l’appelant
n’obtient pas entièrement gain de cause (art. 107 al. 1 let. c CPC). Alors qu’il concluait à la
suppression de toute pension, il obtient cette suppression à partir du 1er janvier 2015 et une
diminution correspondant à la moitié de la contribution fixée du 1er juin 2013 au 31 juillet
2014 et de quelques centaines de francs pour la période subséquente jusqu’au 31 décembre
2014. Le montant mis à la charge de B.________ (673.95 : 2, soit 336.975, arrondi à 337
fr.) sera toutefois laissé à la charge de l’Etat en raison de l’assistance judiciaire qui lui a été
octroyée. Au regard de ce qui précède, il se justifie en équité de compenser les dépens (art.
107 al. 1 let. c CPC). c) Me Luc Del Rizzo, conseil d’office de l’appelante, a produit une
liste détaillée de ses opérations annonçant 16h30 et 314 fr. 20 de débours. Au vu de la
complexité et de la nature de l’affaire, ce décompte peut être admis. L’indemnité d’office de
Me Del Rizzo pour la procédure de deuxième instance sera ainsi arrêtée au montant arrondi
à 3'547 fr., comprenant un défraiement de 2’970 fr., des débours de 314 fr. 20 et la

- 37 - TVA sur ces montants par 262 fr. 75 (art. 122 al. 2 CPC ; art. 2 al. 1 RAJ [règlement
du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière civile, RSV 211.02.3]). Dans la
mesure de l’art. 123 CPC, la bénéficiaire de l'assistance judiciaire est tenue au
remboursement de la part des frais judiciaires et de l’indemnité à son conseil d’office mis à



la charge de l’Etat. Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal
cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L’appel déposé par B.________ est rejeté. II.
L’appel déposé par Y.________ est partiellement admis. III. L’ordonnance est réformée
comme il suit au chiffre II de son dispositif : dit que l’intimé Y.________ doit verser à la
requérante B.________, mensuellement à l’avance, sur son compte Postfinance, no IBAN
[...], une contribution d’entretien fixée à 1'350 fr. (mille trois cent cinquante francs) du 1er
juin 2013 au 31 décembre 2014, sous déduction des montants déjà versés à ce titre. Aucune
contribution n’est due à partir du mois de janvier 2015. Elle est confirmée pour le surplus.
IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'347 fr. 90 (mille trois cent
quarante-sept francs et nonante centimes), sont mis à la charge de l’appelant Y.________,
par 336 fr. 95 (trois cent trente-six francs et nonante-cinq centimes), et

- 38 - laissé à la charge de l'Etat, par 1'010 fr. 95 (mille dix francs et nonante-cinq
centimes). V. L'indemnité de Me Luc Del Rizzo, conseil d'office de l'intimée, est arrêtée à
3'547 fr. (trois mille cinq cent quarante-sept francs), TVA comprise. VI. La bénéficiaire de
l’assistance judiciaire est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement des
frais et de l’indemnité du conseil d’office mis à la charge de l’Etat. VII. L'arrêt, rendu sans
dépens, est exécutoire. La juge déléguée : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - Me Del Rizzo (pour B.________), -
Me Frank Tièche (pour Y.________). La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère
que la valeur litigieuse est supérieures à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur

- 39 - litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail
à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet
arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la présidente du Tribunal civil
de l’arrondissement de Lausanne. La greffière :
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